
Atelier de compétence

ECTS : 1

Description du contenu de l'enseignement :

Droit des données personnelles - Règlement général sur la protection des données (RGPD).
Notariat et numérique.

Compétence à acquérir :

Identifier les problématiques posées par l'IA quant à la règlementation des données personnelles.
Cerner les adaptations plus spécifiques imposées par le numérique dans l'exercice des professions réglementées,
notamment la profession de notaire.
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